
LES ÉCOLES PUBLIQUES AUX ÉTATS UNIS

droits et privilège», par des lettres apostoliques en forme de 
Bref. Enfin, pour étendre davantage l’honneur et le culte de 
la sainte Vierge sous le titre ci-dessus énoncé, Sa Sainteté, par 
un décret de la Sacrée Congrégation des Rites, signé du car
dinal préfet et rapporteur, a décidé et décrété qu'aux litanie» 
de Lorette après cette invocation : Mère admirable, soit ajoutée 
cette autre : Mère du Bon Conseil, priez pour nous ; espérant 
fermement que, au milieu de tant de calamités et de ténèbres, 
cette pieuse Mère, appelée par les Saints Pères trésorière des 
grâces célestes et conseillère universelle, se vnontrera à tous la 
Mère du Bon Conseil si elle est invoquée partout sous ce titre, 
et qu’elle nous obtiendra cette grâce du Saint-Esprit qui illu
mine les cœurs et les âmes, à savoir le don de Bon Conseil.

S. Card. Cretoni, préfet.
Diomède Panici, secrétaire.

22 avril 1903.

Les écoles publiques, aux Etats-Unis (1)

Le nommé Geo. A. French qui s’est pendu à un pin dans le 
bouquet d’arbres, du côté d’Auburn, près des chutes, lundi ma
tin, a laissé une lettre qui prouve bien que l’éducation sans 
Dieu dans les écoles publiques est fatale et porte inévitable
ment à la négation de toute religion et de Dieu même. Il est 
bien évident par ce suicide que celui qui ne croit pas à l’exis
tence d’une vie meilleure et à un Etre suprême n’a pas le cou
rage de supporter l’existence et de soutenir la lutte pour la vie. 
Dans ces conditions l’homme devient un mauvais citoyen, un 
membre inutile à la société puisqu’il a perdu la foi et l’énergie 
qui accomplissent les grandes choses.

Nous donnons, à titre de curiosité, quelques passages de la 
lettre que l’esprit déséquilibré de French lui a fait écrire avant 
de se lancer dans l’éternité.

(1) Cet article, du Mtmvjtr de Lewietou, Me, noue est envoyé par un prêtre 
dee Ktata-Unia. Noua le reproduieona volontiers, pare.» qu'il ae trouve toujoura, 
parmi noua, dea gêna qui regardent lea écolea publiquea dee Etata-Unia comme 
dea institutiona presque idéales. Rèi).
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